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MUNICIPALITÉ

Le mot du Maire
Chers habitants d'Espiet,

Nous venons de vivre notre troisième confinement et dans cette période inédite, nous 
tenons à vous remercier et à vous féliciter pour tous les efforts fournis durant ces mois 
compliqués. Nous espérons tous que la situation va s'améliorer et que nous allons pou-
voir,  prochainement, retrouver un peu de normalité dans nos vies.
L'équipe municipale et moi-même sommes à votre disposition pour toutes questions 
relatives à la commune. 

Didier Cazenave

Conseil municipal
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Taux d’imposition communaux 2021
Les membres du Conseil Municipal ont délibéré sur les taux d’imposition communaux 2021.
Après avoir rappelé le montant des taux de 2020 le Maire informe du montant des bases d’imposition 
prévisionnelles 2021 et propose aux Conseillers municipaux de ne pas augmenter les taux.
Cette proposition a été votée à l’unanimité le 12/04/2021.
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Achat de terrains
Monsieur le Maire propose aux Conseillers municipaux d’acquérir plusieurs terrains aux alentours de la 
Mairie afin de prévoir des aménagements futurs, le conseil municipal a donné son accord pour l’acquisi-
tion de ces terrains.

De même, la municipalité a délibéré pour l’acquisition d’une partie d’un terrain situé au lotissement Séri-
geau 1 appartenant à l’association syndicale libre du Lotissement Sérigeau. 

Cette acquisition entraînera la suppression de la réserve pour la défense incendie qui sera remplacée par 
une borne à incendie et ainsi  permettra d’aménager ce terrain en espace vert.

Errata:  sur le bulletin d'avril, la date du marché de Branne est incorrecte, il a lieu tous les jeudis et non les 
samedis, les graphiques de Branne et de Daignac ne sont pas situés au bon endroit, ils ont été inversés. Le 
nom de l'association des motards est "les motards de l'Entre-deux-Mers" et non "la Ligue des motards".

Libellés 

Taxe foncière (bâti)
Taxe foncière (non bâti)

Taux d’imposition
2020

20,20 %
40,20 %

Bases d’imposition
prévisionnelle 2021

429 500 €
28 500 €

Taux votés en 2021

37,66 %*
40,50 %

Produits en 2021

16 1750
11 543

Budget 2021 
Monsieur le Maire a exposé aux membres du Con-
seil municipal le projet de budget 2021.
Celui-ci s’équilibre comme ci-contre : 

Fonctionnement

Dépenses : 580 173,79 €
Recettes : 580 173,79 €

Investissement

Dépenses : 170 426.28 €
Recettes : 170 426.28 €

*Taux d’imposition de la commune 20,20% + Taux d’imposition de département 17,46%
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Carrières
Des éboulements ont été constatés dans une 
propriété privée au niveau du lieu-dit : ”La Gran-
geotte”. La mairie a fait intervenir le bureau d’étu-
des en charge des carrières afin d’évaluer la situa-
tion et de voir quelles sont les actions possibles, 
elle a aussi contacté un autre bureau d’études 
pour réaliser d’éventuels travaux.

Secteur Robin
Des travaux de réfection de chaussée et de mise 
aux normes d’écoulement des eaux pluviales, 
commenceront en mai. Les riverains pourront 
toujours accéder à leurs habitations avec leurs 
véhicules, des moyens spécifiques seront déplo-
yés à cet effet.

Campagne de fauchage 
La Mairie débutera la nouvelle campagne de 
fauchage des accotements et talus dans les 
semaines à venir.

Nous en profitons pour remercier tous les habi-
tants d’Espiet qui participent au soin du village en 
entretenant les abords de leur propriété. 

Signalisation
Les anciens poteaux ont été supprimés en vue de 
leur recyclage pour la remise aux normes de la 
signalisation.

Vidéo protection
Dans une démarche de sécurité, la commune se 
dote de la vidéo protection, une première partie 
de l’installation vient de débuter, elle couvre l’éco-
le, la garderie et l’atelier de la mairie, la deuxième 
partie sera deployée d’ici la fin de l’année.

Renforcement des rives à Chauveau
Des travaux de renforcement d'accotements ont 
été réalisés par la commission voirie au lieu-dit 
Chauveau.

Canalisation de l’école
Les canalisations d’évacution de l’école étant bou-
chées, des travaux de maintenance ont été réali-
sés et le système est à nouveau pleinement fonc-
tionnel.

Aménagement chemin Garderie
L’accès à la garderie a été réaménagé et sécurisé.

Chemin communal de Canère
Le chemin communal qui relie le lieu dit Canère à 
la commune de Daignac a été sécurisé au niveau 
des entrées de carrières et des accotements.

Amélioration des voies
La commission voirie s’est occupée de reboucher 
les trous d’accotement et nids de poule partout 
où cela a été constaté.

Travaux réalisés Travaux à venir
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Motards de l’Entredeux mers

Pour tout renseignement s'adresser à : 
M. Daniel CEROU au 06.07.05.41.39

L’association des Motards de l'Entre-deux-Mers a 
décidé de fixer le prix de ses cartes d'adhésion 
2021 de la manière suivante:

- Les cartes pour les anciens adhérents seront au 
prix de 1€ (pour pallier l’année précedente).
- Les cartes pour les nouveaux adhérents seront 
au prix de 12€.

D’autre part, elle souhaite organiser des sorties 
avec pique nique ou restaurant selon la situation 
sanitaire, les dimanches 6 juin et 4 juillet.
Pour finir, un repas pour les adhérents est prévu le 
samedi 12 septembre à la salle des fêtes d'Espiet, 
toujours en fonction des décisions gouvernemen-
tales.

Randonnée Espiétaise
Comme une envie de liberté ? Rien de mieux 
qu'une balade dans la nature ! 

Nous vous proposons de faire le tour d’Espiet avec 
quelques escapades dans les communes voisines.
La balade complète fait 14,6 km, si vous comptez 
la réaliser entièrement, n’oubliez pas de vous 
équiper de bonnes chaussures et de prévoir de 
quoi vous désaltérer. 

Vous pouvez obtenir les coordon-
née GPS et les informations dans  
le lien en bas de page ou en scan-
nant ce QRCode :

Bonne balade !


